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D)u 14 au 21 septembre 1909.
District de Montréal

i(),car Sauvé vs L. A Charbonneau.
Nloztréal-L.e lot 5-139 du quartier St-

situé rue Dufferin. avec bâtisses.
'i 'rite le 16 septembre. à 10 heures a.m,

aiiiîre'au du shérif.
Daine L G. G. Béliveau vs Auguste'

I. -s-ard et a]
Moiniréal-Le lot 22-41 du quarUer Ho

ioiia. situé rue Valois, Nos 169 à 173.
.'îbâtisses.

i'îele 17 septembre. à 1l heures a
nii aui bureau du shérif.

i;,'ii H. Munroe vs Dame Veuve lah
Suiîfield et al.

\Iotiiiréal-La moitié indivise du lot
d1 -(u quartier St-Laurent, situé rue

\hî1îîn. avec bâtisses
\i'nîie le 17 septembre, à 10 heures a
1ait bureau du shérif.
in re Réal Cloutier, failli.

'îîtau Récollet-Les lots 18-174 à 176.
à< 83, situés ave Victoria.

\î-îte, le J6 septembre, à Il heures a.
;14 I)urèqju du shérif.

District d'Arthabaska
ItI L.etellier vs P. Louis Lefebvre.

\ýrtre Danie de St-Rosaire-I.a moitié
du'li lot 26.5, avec bâtisses.

\.îtî' le 1.5 septembre, à 10 heures a.
il lat porte de l'église paroissiale.

District de Montmagny
V1ieine Bernier vs Jos. Thibault.
si1liîgète-La partie du lot 467, avec

Vii.le 15 septembre, à Il heures a
la porte de l'église paroissiale.

District de St-François
Hall1s Davignon vs Francis Houle.
-siîzanne de floundary Line - Les

21.22a. 22b, avec bâtissesl.
- iele 14 septembre. à 10 heures a.

.la piorte de l'église paroissiale.

','.CIENNES LOIS SUR LA PURETE
DES ALIMENTS

lohs sur la pureté des aliments ne
niullement chose nouvelle, d'après

iStifel, Ph. D., dans le bulletin de la
-11iît des Aliments et de la I41terie de

* --1vale Ces lois n'étaient pas écri-
i-t les anciens conformaient le chàti-

ait crime. Ceux qui donnaient des
.Ir<':- trop faibles venaient recevoir

-ateace, et les pénalités Imposées
111 d'une nature qui faisait que lei;
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violateurs se souvenaient quelque tempîs
dle leur faute.

1.adî t érat 1>il des aIlimenits cutmmten>ça
sans douIte(1% dè ui' 1110111i11 p)rinltif euII
d'une' sorie di' mzarchîanisie plus qu'il
n'en piouvait tuiin <'\(r lui-mêmeut. écrit I'
uîrof-''-s seur ~ îl Nouis lisuon s deî tiîu m

à atire do's éc<rits sur le botn vie'ux tempuîs.

tils voyons î'îîiîoi'ît lo', 'imirîi',titîsi'
A la lui, les adltér'ailtis dles alimet's.
étaient lînîlies

'A Londî<res e'i iN:U.n, dlé'ouvrit lu
sieurs boulangers qui faisaie'nt di''s Irutîs
datns leurs plnchue; à muli'r

ii~ roulant lit î0îiî lliîhiuI'é pîar li's
clients. ces trous mi' rempuîlissaient de'
pâàte qlui fourtnissait aut liulatîgî'r ue ou
dleux briochesdit plus L.e mzaire' de l.oi-
dres, Robert dle lirtaiigti'ý. fit tiittre- nu
pilori les boulangers, (lur evant la
cathédrale St-l'aui <'t les y laissa six hii-
t <'s avec leur pâli' ~Nléî' attitîev au cou

"t>i boucher aviait lavé et traite au sal-
pêtre de la v'iandte puîtride, di' mzanière
uqu'elle pût passe'r l'inspîe'tioni et être vvii-
dite. Il fut attaché ài un pioteau ei la VI
ande gâtée brûléo sous ,;on nez. luiagi-
niez ut> de nos v'nipaqui'ieurs mîillionnal-
res attaché à ut> poteau et obligé <le res-
pilrer la fumée dle î'î'ntaînî's de livres de<
vianîde de boeuf

'' En 1.192. à L on dres, une muarchandeii
nmmirée Aliee Desacto> épaississait le
fond d'une mesuire diiun quart avec uni'
'(ouche épaisse <le gouîdrotn de mniuère à
<donner une mesure trop faibli'. El le ft
attachée sur la pîlace pulique. la mvsurs'
fut coîuée en deux et les moitiés sépa-
réps furent ssînd' à sou cou pour
que, le' public pût les voir.

"Parfois un certain hîîuour sévère se
rattachait à la pénalité. Ainsi en 1429 à
Miavence. en Allenmagne'. un cîrialn Theo-
hold Werner fut trouv1 cuoupabile de Vezil
(Ire (lu vin grossiéèretuen t sopîhistiquzé. Il
fut condamné .1 pay'er uni' forte amende,
tout son vin fut confisqué e't jeté dans le
lihii» à l'exception d'un> galloun. C'e gai-
Ion, Il fuît condanmné .1 le boin' <'n uni'
fois dans la salle <lu tribîunal L.'historien
ajoute naïvement qtue Werner nmouruît
tranquillement deux heures apîrès avoir
bu son galion de vin. Ce serait certaine-
nient une punition ('n rappiort avec le
crime si un de nos fabricants de breuva-
ges faits d'eau de rivière, de saccharine
et teintés d'aniline, était forcé <'en hoire
un gallon en une seu]le fois. Le châti-
ment serait plus efficace qu'une lourde
amende. Ou si on obligeait un homme
qui;Ient des oeufs en entrepôt frigorifi-
que à manger trois douzaines de ses
oeufs de deux ans, les uns bouillis, d'au-
tres brouillés et qulelques-unsa crus.

Mais la Société Protectrice des Ani-
maux pourrait Intervenir; ce châtiment
serait trop cruel."
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